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Le Collectif Handicap 35 est une association Loi 1901. Il est la suite naturelle de « Collectif 

Handicapés de la Ville de Rennes », né en 1979 de la volonté de responsables associatifs de 

mener des actions en commun, pour rendre la ville plus accessible. 

Actuellement, le Collectif Handicap 35 compte 33 associations adhérentes, représentant 

l’ensemble des familles de handicap : visuel, auditif, intellectuel et psychique, moteur ; pour 

mener ensemble, des actions solidaires et complémentaires en faveur des personnes 

handicapées. 

Ses objectifs. 

- recenser les besoins inhérents à toutes les déficiences, dans tous les domaines : 

l’accessibilité au bâti, à la culture, les déplacements et transports, l’emploi, le logement, la 

scolarité. 

- Définir une politique associative départementale et commune à destination des 

collectivités territoriales et partenaires publics et privés. 

- Représenter les associations et les personnes handicapées dans de nombreuses 

instances et commissions locales et départementales mis en place par l’Etat et/ou par les 

Collectivités territoriales ou organismes devant ou prenant en compte le handicap ; des 

représentants du Collectif Handicap 35 siègent notamment dans plusieurs instances de 

la MDPH 35. 

Interlocuteur vigilant, il est reconnu pour ses activités, auprès des institutions et des pouvoirs 

publics en Ille et Vilaine, pour la mise en place de mesures en faveur de l’intégration des 

personnes handicapées dans tous les domaines accessibles aux personnes valides. 
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